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  Semaine des Pensions de Famille ! 
 

La 5ème Semaine Nationale des Pensions de Famille s’est déroulée  du 

19 au 25 Mai en Martinique.  

A cette occasion la DEETS a organisé le 19 mai au Squash Hotel une 

conférence à destination des élus, gestionnaires et professionnels du 

secteur sur les enjeux et modalité de développement des pensions de 

famille en Martinique . L’objectif était de susciter des projets de 

résidences accueils/ pension de famille pour faire face aux besoins et 

permettre aux personnes sans domicile d’accéder à un logement. 

Dans la continuité, une matinale organisée par l’Association Allô 

Héberge-moi, sur l’etat des lieux et pratiques professionnelles au sein 

des pensions de famille s’est tenue le mardi 20 mai au Squash . 

 

 

 

Retrouvez la vidéo relative aux pensions de famille➔ Cliquez ICI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                          S U J E T S 

   

    Semaine Nationale des Pensions de  

    Famille en Martinique 

    Dentiste, soins dentaires : comment 

    choisir son praticien avec soin ? 

    Campagne nationale 2025 de l’IT contre 

    le recours abusif aux contrats précaires  

     Appels à projet : 

- Performance et Mutation de l’IAE 

- FSE+ Pour un marché du travail 

mieux équilibré entre les hommes et  

les femmes 

- FSE + Vieillissement actif et qualité 

de vie  

    Ateliers : demande de concours FSE+/ 

    Application ma démarche FSE+ 

- La Cité éducative de Fort-de-France 

        

COHESION SOCIALE ET SOLIDARITES 

https://www.youtube.com/watch?v=uGxdYG5d6l4
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Dentiste, soins dentaires : 

comment choisir son praticien 

avec soin ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

Campagne nationale 2025 

de l’inspection du travail 

contre le recours abusif 

aux contrats précaires 

 

CONCURRENCE, CONSOMMATION, 

REPRESSION DES FRAUDES ET  

METROLOGIE LEGALE 

 

Les dentistes peuvent exercer à titre libéral (conventionnés ou 

non) ou salarié. Les dentistes conventionnés suivent les tarifs de 

l’Assurance maladie tandis que les non conventionnés fixent 

librement leurs tarifs. 

 

Le dentiste doit afficher clairement les tarifs et la possibilité de 

dépassements d’honoraires dans leur lieu d’exercice et sur les 

sites internet. 

 

Lorsque les dépassements d’honoraires des actes et prestations 

facturés dépassent le montant de 70 euros, ou lorsque l’acte 

inclut la pose d’un dispositif médical sur mesure, un devis doit 

être remis au patient. 

 

Pour en savoir plus cliquez ➔ICI 

 

Frais médicaux et services à la personne : 

Informez-vous ! 

• Vous retrouverez dans la plaquette ci -dessous des 

informations sur les bonnes pratiques relatives aux 

soins médicaux et services à la personne : 

•  Correction optique, appareils auditifs, soins 

dentaires 

 Tarifs des produits et prestations appliqués par les 

professionnels de santé 

 

• Prestations d’aide et d’accompagnement des 

services autonomie à domicile 

 Prestations EHPAD 

 

           Pour en savoir plus, cliquez ➔ICI 

 

 

 

 

 

TRAVAIL ET RELATIONS SOCIALES 

 

En 2025, une campagne est mise en place pour lutter contre le 

recours abusif aux contrats précaires. 

Ces contrats recouvrent des réalités très diverses : contrats à 

durée indéterminée, contrats de travail temporaire dit "contrats 

d’intérim" ou encore contrat d’apprentissage. Ils ont leur utilité 

mais sont strictement encadrés. 

 

En France, la précarité du travail a été multipliée par deux en 

quarante ans et le recours aux contrats précaires de très courte 

durée a encore plus significativement augmenté. Des 

contournements de la règlementation sont observés, ce qui 

permet de dire qu’une partie de ces contrats courts pourrait être 

transformée en CDI. Ces situations ont des impacts significatifs 

sur la vie des travailleurs et la sécurisation de leur parcours 

professionnel. 

 

Retrouvez la règlementation applicable et les fiches à destination 

des salariés en CDD et des salariés en Interim ➔ICI 

 

 

https://martinique.deets.gouv.fr/Dentiste-soins-dentaires-comment-choisir-son-praticien-avec-soin
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/media-document/dep-patient-consommateur-vInteractif.pdf?v=1744374983
https://martinique.deets.gouv.fr/Campagne-nationale-2025-de-l-inspection-du-travail-contre-le-recours-abusif-aux?var_mode=calcul
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      Appels à projet –  FSE +   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENTREPRISES, EMPLOI, ECONOMIE 

Ateliers : demande de concours  

FSE+/Application ma démarche FSE + 

 

 
 

ENTREPRISES, EMPLOI, ECONOMIE 

Retrouvez les deux appels à projets FSE + ci-dessous 

1/ FSE+ Appel à projet « Pour un marché du travail mieux équilibré 

entre les hommes et les femmes » 

 

La DEETS Martinique lance un appel à projet intitulé « Pour un 

marché du travail mieux équilibré entre les hommes et les femmes ». 

Cet appel à projet entend répondre à la priorité régionale pour 

promouvoir la participation équilibrée des femmes et des hommes 

au marché du travail, l’égalité des conditions de travail et un meilleur 

équilibre entre vie professionnelle et vie privée, y compris grâce à 

l’accès à des services de garde d’enfants abordables et à des services 

de prise en charge des personnes dépendantes. 

Retrouvez les modalités de candidature ➔ICI 

 

2/ FSE+ Appel à projet « Vieillissement actif et qualité de vie au 

travail » 

 

La DEETS Martinique lance un appel à projet intitulé « Vieillissement 

actif et qualité de vie ». Cet appel à projet entend répondre à la 

priorité régionale d’améliorer les conditions de travail et leur prise 

en compte dans l’adaptation au changement, pour l’ensemble des 

travailleurs et notamment les seniors. La période de réalisation 

possible des opérations est fixée du 1er janvier 2024 au 31 décembre 

2027. 

Les projets sélectionnés, d’une durée de 12 à 48 mois, bénéficieront 

d’un taux d’intervention FSE+ maximum de 85%. 

Retrouvez les modalités de candidature ➔ICI 

 

Date limite de dépôt de candidature des deux appels à projet sur le 

portail dématérialisé « Ma démarche FSE » : 21 août 2025 (17h59) 

heure locale. 

 

La Direction de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des 

Solidarités de Martinique organise des ateliers de 

professionnalisation à destination des porteurs de projets dans 

le cadre de la programmation 2021-2027 du Fonds Social 

Européen + (FSE+). Ces sessions de sensibilisation visent à 

accompagner les porteurs de projets dans l'utilisation de la 

plateforme "Ma Démarche FSE+, nouveau système de dépôt 

des demandes de subvention. 

 

Cet atelier "Demande de concours FSE+ / Application ma 

démarche FSE+" est ouvert aux porteurs de projets qui 

envisagent de déposer une demande de subvention FSE+ sur 

les thématiques en lien avec le Programme National FSE+ 

« Emploi, Inclusion, Jeunesse et Compétences ». 

 

 

Retrouvez les modalités d’inscriptions  ➔ICI 

 

https://martinique.deets.gouv.fr/FSE-Appel-a-projet-Pour-un-marche-du-travail-mieux-equilibre-entre-les-hommes
https://martinique.deets.gouv.fr/FSE-Appel-a-projet-Vieillissement-actif-et-qualite-de-vie-au-travail
https://martinique.deets.gouv.fr/30-06-01-07-2025-_Ateliers-Demande-de-concours-FSE-Application-ma-demarche-FSE
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Suivez notre actualité sur le site martinique.deets.gouv.fr 

Directeur de publication – Yannick DECOMPOIS                                                               
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DEETS MARTINIQUE 

2 AVENUE DES ARAWAKS Immeuble EOLE 1 

97200 Fort-de-France 

0596 44 20 00 

 

ENTREPRISES, EMPLOI, ECONOMIE 

Appel à projet – Programme 

« Performance et Mutation de 

l’IAE » 

 

 
 

COHESION SOCIALE ET SOLIDARITES 

La Cité éducative est l’un des dispositifs mis en place par le 

gouvernement pour lutter contre les inégalités et venir en aide aux 

jeunes des quartiers défavorisés. C’est un label d’excellence qui 

poursuit l’objectif d’intensifier les prises en charges éducatives des 

enfants dès trois ans et des jeunes jusqu’à 25 ans, dans le cadre 

scolaire mais aussi avant et après. 

La Cité éducative de Fort-de-France, créée en 2019, est une 

démarche qui offre l’opportunité de mieux coordonner et 

renforcer les dispositifs existants, tout en imaginant de nouvelles 

actions. Le but est d’assurer un meilleur accompagnement éducatif 

des enfants et plus largement des familles, allant de la petite 

enfance à l’insertion professionnelle des jeunes adultes. 

Il s’agit d’offrir les  meilleures conditions d’apprentissage et 

d’épanouissement aux enfants et aux jeunes sur l’ensemble du 

territoire des Quartiers Ouest de Fort-de-France (Centre-Ville, 

Ravine Bouillée, Terres Sainville, Rive Droite, Texaco, Trénelle, 

Citron, Berges de Briand). 

 

Retrouvez les éléments de l’appel à projet ➔ICI 

Dépôt des dossiers de demande de subvention du 19 mai au 16 juin 

2025. 

Inondations : ayons les bons réflexes 

   Plus d’informations ➔ICI 

Localement, l’IAE est déployée depuis quatre décennies, avec un 

impact indéniable sur les publics les plus fragiles face à l’emploi 

mais également sur le développement des territoires par la 

création de richesse en contribuant à l’activité économique. 

Le Programme « Performance et Mutation de l’IAE » (PMIAE) 

répond au besoin identifié par l’ensemble des acteurs du réseau 

de l’IAE et s’articule en différents projets dont le 1er qui vise la 

construction de la feuille de route du secteur « PACT IAE » balisé 

en deux axes : 

 

Acte 1 : Phase préalable qui permet la définition et la rédaction 

du PACT IAE 

 

Acte 2 : Phase d’exécution qui permettra la mise en œuvre, le suivi 

et l’évaluation du PACT IAE 

 

Le présent appel à projet est axé uniquement sur l’acte 1 qui a 

pour objet de confier une mission d’ingénierie relative à la 

définition et la rédaction du PACT IAE 2025/2030. 

 

Date limite de dépôt de candidature en version électronique et 

papier  : 12 juin 2025 (18h59) 

 

Retrouvez les modalités de candidature ➔ICI 

 

 

Appel à projet – La Cité 

éducative de Fort-de-France 

 

 
 

https://martinique.deets.gouv.fr/
https://martinique.deets.gouv.fr/Appel-a-projet-2025-Cite-educative-de-Fort-de-France
https://martinique.deets.gouv.fr/INONDATIONS-AYONS-LES-BONS-REFLEXES?var_mode=calcul
https://martinique.deets.gouv.fr/Appel-a-projet-Programme-Performance-et-Mutation-de-l-IAE?var_mode=calcul

